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Voyages scolaires au Royaume-Uni - 2025  

  

 

  

Le Royaume-Uni accorde une exemption de l’ETA (Electronic Travel Autorisation) dans le cadre 

des voyages scolaires depuis la France pour les élèves de moins de 19 ans.  

 

Le dispositif en place depuis janvier 2024 est par conséquent prolongé jusqu’à nouvel ordre : 

https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre 

 

 

PJ : courrier de la DREIC 

 

  

 

  

 

 

 

DEAE 3  

sorties.scolaires06@ac-nice.fr  

   

https://eduscol.education.fr/2268/sorties-et-voyages-scolaires-dans-le-premier-degre
mailto:sorties.scolaires06@ac-nice.fr

